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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 6 par les mots : 

« ainsi que la formation et la pédagogie des agents ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les mots du présent amendement sont primordiaux afin de renforcer la compréhension des 
décisions de l’Office Français de la Biodiversité (OFB).

Il est nécessaire que l’OFB, lorsque des incidents sont constatés, puisse observer ce qu’il s’est passé 
et utilise ces enregistrements pour mieux former ses agents aux réalités du terrain.

Supprimer ces mots équivaut à instaurer une pédagogie variable, qui comprend d’un côté la création 
d’instances pour accompagner pédagogiquement et former les agriculteurs, mais de l’autre refuser 
toute formation des agents de l’OFB.


